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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1248-2002, 23 octobre 2002
Loi sur la fonction publique
(L.R.Q., c. F-3.1.1)

Éthique et discipline

CONCERNANT le Règlement sur l’éthique et la disci-
pline dans la fonction publique

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° à 3° de
l’article 126 de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q.,
c. F-3.1.1), le gouvernement peut par règlement, sur avis
du Conseil du trésor, préciser les normes d’éthique et de
discipline prévues dans cette loi et en établir de nouvelles,
définir les mesures disciplinaires applicables à un fonc-
tionnaire et en déterminer les modalités d’application et
déterminer à quelles conditions et selon quelles modali-
tés un fonctionnaire peut être relevé provisoirement de
ses fonctions, ainsi que les cas où le relevé se fait sans
ou avec rémunération ;

ATTENDU QUE le gouvernement a pris, par le décret
numéro 577-85 du 27 mars 1985, le Règlement sur les
normes d’éthique, de discipline et le relevé provisoire
des fonctions dans la fonction publique ;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer ce règlement
afin d’actualiser les règles en matière d’éthique dans la
fonction publique ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 128 de la
Loi sur la fonction publique, un projet de Règlement sur
l’éthique et la discipline dans la fonction publique a été
publié à la Gazette officielle du Québec du 19 juin 2002,
avec avis qu’il pourrait être pris par le gouvernement,
avec ou sans modification, à l’expiration d’un délai de
30 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu de prendre, avec modifica-
tions, le Règlement sur l’éthique et la discipline dans la
fonction publique ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Administration et à la Fonc-
tion publique, ministre responsable de l’Administration
et de la Fonction publique et président du Conseil du
trésor :

QUE le Règlement sur l’éthique et la discipline dans
la fonction publique, annexé au présent décret, soit pris.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement sur l’éthique et la discipline
dans la fonction publique
Loi sur la fonction publique
(L.R.Q., c. F-3.1.1, a. 126, par. 1° à 3°)

CHAPITRE I
OBJET ET APPLICATION

1. Le présent règlement a pour objet de préciser les
normes d’éthique et de discipline applicables aux fonc-
tionnaires et prévues à la Loi sur la fonction publique
(L.R.Q., c. F-3.1.1), d’en établir de nouvelles et de
préciser les mesures qui leur sont applicables en vue,
notamment, de préserver et de renforcer la confiance des
citoyens dans l’intégrité et l’impartialité de la fonction
publique ainsi que de maintenir un haut niveau de qualité
des services qui leur sont rendus.

2. En cas de doute, le fonctionnaire doit agir selon
l’esprit des normes d’éthique et de discipline qui lui sont
applicables.

CHAPITRE II
DEVOIRS DU FONCTIONNAIRE

3. L’obligation de discrétion du fonctionnaire prévue
à l’article 6 de la Loi sur la fonction publique, qui
implique notamment de ne pas communiquer une infor-
mation confidentielle, s’étend également à ce dont il
prend connaissance à l’occasion de l’exercice de ses
fonctions.

4. Le fonctionnaire ne peut prendre connaissance
d’une information confidentielle qui n’est pas requise
dans l’exercice de ses fonctions ni tenter de prendre
connaissance d’une telle information.

5. Le fonctionnaire doit éviter de se placer dans une
situation où il y a conflit entre son intérêt personnel et
les devoirs de ses fonctions.

gagnondi
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Le fonctionnaire qui croit se trouver dans une situa-
tion visée au premier alinéa doit en informer le sous-
ministre de son ministère ou le dirigeant de l’organisme
dont il relève, lequel peut requérir l’avis du ministère de
la Justice et doit informer le fonctionnaire de l’attitude à
prendre.

Lorsqu’il s’agit d’un sous-ministre ou du secrétaire
du Conseil du trésor, l’information doit être donnée au
secrétaire général du Conseil exécutif.

6. Le fonctionnaire ne peut accepter aucun cadeau,
marque d’hospitalité ou autre avantage que ceux d’usage
et d’une valeur modeste.

Tout autre cadeau, marque d’hospitalité ou avantage
reçu doit être retourné au donateur ou à l’État.

7. Le fonctionnaire ne peut confondre les biens de
l’État avec les siens. Il ne peut non plus utiliser au profit
d’un tiers les biens de l’État ou une information dont il a
pris connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de
l’exercice de ses fonctions.

8. Le fonctionnaire qui se propose de publier un texte
ou de se prêter à une interview sur des questions portant
sur des sujets reliés à l’exercice de ses fonctions ou sur
les activités du ministère ou de l’organisme où il exerce
ses fonctions doit préalablement obtenir l’autorisation
du sous-ministre ou du dirigeant de l’organisme.

9. Le fonctionnaire ne peut exercer une fonction en
dehors de la fonction publique que si :

1° il s’assure que l’exercice de cette fonction ne nuit
pas à sa prestation de travail à titre de fonctionnaire ;

2° il évite tout conflit entre l’exercice de cette fonc-
tion et celle qu’il accomplit à titre de fonctionnaire ;

3° il évite, en raison de l’exercice de cette fonction,
tout autre manquement aux normes d’éthique qui lui
sont applicables à titre de fonctionnaire.

En cas de doute, le fonctionnaire peut demander un
avis au sous-ministre de son ministère ou au dirigeant de
l’organisme dont il relève, lequel peut requérir l’avis du
ministère de la Justice et doit informer le fonctionnaire
de l’attitude à prendre.

10. Le fonctionnaire qui a cessé d’exercer ses fonc-
tions au sein de la fonction publique doit se comporter
de façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonc-
tions antérieures.

11. Le fonctionnaire qui a cessé d’exercer ses fonc-
tions au sein de la fonction publique ne doit pas commu-
niquer une information confidentielle. Il ne peut non
plus donner à quiconque des conseils fondés sur de
l’information non disponible au public concernant l’État
ou un tiers avec lequel il avait des rapports directs impor-
tants au cours de l’année qui a précédé la cessation de
ses fonctions.

12. Le fonctionnaire qui a agi relativement à une
procédure, une négociation ou une autre opération parti-
culière ne peut, après qu’il ait cessé d’exercer ses fonc-
tions au sein de la fonction publique, agir au nom ou
pour le compte d’autrui à l’égard de la même procédure,
négociation ou autre opération.

13. Le fonctionnaire qui est titulaire d’un emploi
visé à l’article 55 de la Loi sur la fonction publique ne
peut, dans l’année qui suit la cessation de ses fonctions à
ce titre :

1° accepter une nomination au conseil d’administra-
tion ou comme membre d’une entité autre que celles
mentionnées à l’annexe avec laquelle il a eu des rapports
officiels, directs et importants au cours de l’année qui a
précédé la cessation de ses fonctions ou accepter d’exer-
cer une fonction ou un emploi au sein d’une telle entité ;

2° intervenir pour le compte d’une entité autre que
celles mentionnées à l’annexe auprès d’un ministère où il
a travaillé au cours de l’année qui a précédé la cessation
de ses fonctions ou auprès d’une autre entité mentionnée
à l’annexe avec laquelle il a eu des rapports officiels,
directs et importants au cours de cette période.

14. Un fonctionnaire doit, s’il constate qu’une per-
sonne contrevient, relativement à une procédure, une
négociation ou une opération particulière, à une disposi-
tion de l’article 12 ou du paragraphe 2° de l’article 13,
en informer le sous-ministre ou le dirigeant de l’orga-
nisme dont il relève. Ce dernier doit, s’il en arrive aux
mêmes conclusions, prendre les mesures nécessaires pour
que son ministère ou son organisme s’abstienne de
traiter avec cette personne dans le cadre de cette procé-
dure, négociation ou autre opération.

CHAPITRE III
RELEVÉ PROVISOIRE DES FONCTIONS

15. Un écrit constatant la décision de relever provi-
soirement un fonctionnaire de ses fonctions doit être
expédié ou remis à ce fonctionnaire dans les deux jours
ouvrables qui suivent celui où cette décision a été rendue.
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Cet écrit doit indiquer au fonctionnaire son recours et
la procédure permettant l’exercice de ce recours.

16. Sous réserve des conditions de travail applica-
bles, le traitement du fonctionnaire est maintenu pen-
dant qu’il est relevé provisoirement de ses fonctions.

17. La décision de relever provisoirement un admi-
nistrateur d’État de ses fonctions est prise par le sous-
ministre dont il relève ou, s’il s’agit du sous-ministre,
par le secrétaire général du Conseil exécutif.

Toutefois, si la sanction proposée à l’égard d’un admi-
nistrateur d’État consiste en son congédiement, le secré-
taire général du Conseil exécutif peut immédiatement,
pour une période d’au plus 30 jours, soit le relever
provisoirement de ses fonctions et sans rémunération,
soit modifier un relevé provisoire déjà imposé afin qu’il
soit désormais sans rémunération.

CHAPITRE IV
MESURES DISCIPLINAIRES

18. Une mesure disciplinaire peut consister en une
réprimande, une suspension ou un congédiement selon
la nature et la gravité de la faute qu’elle vise à réprimer.

19. Toute mesure disciplinaire doit être communi-
quée par écrit au fonctionnaire concerné.

Cet écrit doit indiquer sommairement la nature de la
faute reprochée et ses circonstances de temps et de lieu.

Cet écrit doit également indiquer au fonctionnaire son
recours et la procédure permettant l’exercice de ce
recours.

CHAPITRE V
DISPOSITIONS DIVERSE ET FINALES

20. Le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme doit
s’assurer du respect des normes d’éthique et de disci-
pline par les fonctionnaires du ministère ou de l’orga-
nisme.

21. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les normes d’éthique, de discipline et le relevé provi-
soire des fonctions dans la fonction publique, édicté par
le décret numéro 577-85 du 27 mars 1985.

22. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

ANNEXE
(a. 13)

ENTITÉS

1. Tout organisme public, tout organisme du gouverne-
ment ainsi que toute entreprise du gouvernement, au sens
de la Loi sur le vérificateur général (L.R.Q., c. V-5.01).

2. L’Université du Québec, ses universités consti-
tuantes, ses instituts de recherche et ses écoles supérieures
au sens de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q.,
c. U-1).

3. Tout établissement d’enseignement de niveau uni-
versitaire visé aux paragraphes 1° à 11° de l’article 1 de
la Loi sur les établissements d’enseignements de niveau
universitaire (L.R.Q., c. E-14.1) et qui n’est pas visé à
l’article 2 de la présente annexe.

4. Tout collège d’enseignement général et profes-
sionnel institué en vertu de la Loi sur les collèges d’ensei-
gnement général et professionnel (L.R.Q., c. C-29).

5. Toute commission scolaire visée par la Loi sur
l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.1) ou par la Loi
sur l’instruction publique pour les autochtones cris, inuit
et naskapis (L.R.Q., c. I-14), ainsi que le Conseil scolaire
de l’Île de Montréal.

6. Tout établissement privé agréé aux fins de subven-
tions en vertu de la Loi sur l’enseignement privé (L.R.Q.,
c. E-9.1).

7. Tout autre établissement d’enseignement dont plus
de la moitié des dépenses sont prévues aux crédits qui
apparaissent dans le budget de dépenses déposé à
l’Assemblée nationale sous un titre autre qu’un crédit de
transfert.

8. Tout établissement public ou privé conventionné
visé par la Loi sur les services de santé et les services
sociaux (L.R.Q., c. S-4.2).

9. Le conseil régional institué par la Loi sur les services
de santé et les services sociaux pour les autochtones cris
(L.R.Q., c. S-5).

10. Toute municipalité ainsi que tout organisme visé
aux articles 18 ou 19 de la Loi sur le régime de retraite
des élus municipaux (L.R.Q., c. R-9.3).
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11. Tout conseil régional de développement et tout
centre local de développement visés par la Loi sur le
ministère des Régions (L.R.Q., c. M-25.001).

12. Tout organisme visé au paragraphe 4° de l’article 4
de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de
lobbyisme (2002, c. 23).

39418

Gouvernement du Québec

Décret 1261-2002, 23 octobre 2002
CONCERNANT la publication de la Convention complé-
mentaire n° 15 à la Convention de la Baie James et du
Nord québécois

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et l’Admi-
nistration régionale crie ont conclu, le 23 mai 2002, la
Convention complémentaire n° 15 à la Convention de la
Baie James et du Nord québécois ;

ATTENDU QUE cette entente a été approuvée, mise en
vigueur et déclarée valide par le gouvernement du Québec
le 24 mai 2002 par le décret n° 605-2002 ;

ATTENDU QU’il est souhaitable que cette convention
complémentaire soit facilement accessible pour l’ensem-
ble des citoyens du Québec ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 7° de l’article 3
du Règlement sur la Gazette officielle du Québec édicté
par le décret n° 1259-97 du 24 septembre 1997, cette
convention complémentaire constitue un document dont
le gouvernement peut requérir la publication à l’édition
française de la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 6° de l’article 4
de ce règlement, un tel document peut également être
publié à l’édition anglaise de la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec si le gouvernement l’ordonne ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Solidarité sociale, à la
Famille et à l’Enfance et ministre de la Solidarité sociale :

QUE la Convention complémentaire n° 15 à la Conven-
tion de la Baie James et du Nord québécois, conclue le
23 mai 2002, entre le gouvernement du Québec et l’Admi-
nistration régionale crie, soit publiée à la Gazette officielle
du Québec dans les éditions française et anglaise de la
Partie 2 de celle-ci.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

CONVENTION DE LA BAIE JAMES ET DU
NORD QUÉBÉCOIS

CONVENTION COMPLÉMENTAIRE N°15

TABLE DES MATIÈRES

Texte français de la convention complémentaire

Signataires

L’ADMINISTRATION RÉGIONALE CRIE, personne
morale de droit public est constituée en vertu de la Loi
sur l’Administration régionale crie, L.R.Q., c. A-6.1,
agissant aux présentes et représentée par monsieur Ted
Moses, son président, dûment autorisé à signer la pré-
sente convention complémentaire ;

ET

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, ci-après désigné
sous le nom de « Québec », représenté aux présentes par
Linda Goupil, ministre d’État à la Solidarité sociale, à la
Famille et à l’Enfance, et par Rémy Trudel, ministre d’État
à la Population, aux Régions et aux Affaires autochtones
et ministre responsable des Affaires autochtones, et par
Michel Létourneau, ministre délégué aux Affaires autoch-
tones et ministre délégué au Développement du Nord
québécois ;

ATTENDU QUE le chapitre 30 de la Convention de la
Baie James et du Nord québécois stipule que le Pro-
gramme de sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs
cris, désigné par le terme « le programme » vise à assurer
que la chasse, la pêche et le piégeage constituent un
mode de vie convenable pour les Cris, en garantissant à
ceux qui le choisissent une mesure de sécurité économi-
que compatible avec les conditions existant de temps à
autre ;

ATTENDU QUE le chapitre 30 de la Convention de la
Baie James et du Nord québécois prévoit, de plus, comme
alternative aux programmes de paiements de transfert ou
de revenu annuel garanti établis de temps à autre, des
mesures incitatives à l’intérieur du programme pour que
l’exploitation de la faune continue de constituer un mode
de vie pour les Cris ;

ATTENDU QUE le chapitre 30 de la Convention de la
Baie James et du Nord québécois stipule que le Québec
et l’Administration régionale crie révisent, de temps à
autre, le fonctionnement du programme et peuvent par
consentement mutuel apporter les modifications néces-
saires pour le bon fonctionnement de ce programme ou
pour donner effet au programme ;


